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Ouverture du secrétariat : 
 

Le secrétariat est ouvert au public : 

✓ Tous les matins du lundi au vendredi 

 09 h à 12 h  &  

✓ Après-midi des mardis et jeudis de 

 13h 30 à 15 h 

Le secrétariat est assuré par Déborah LAUREL. 

 

 
 

Contact : 
 

✓ Téléphone :  05 65 99 77 85 

✓ Mail :  mairie.brasc@wanadoo.fr     

 

Monsieur le Maire reçoit le public sur rendez-vous pris auprès du secrétariat. 
 

Salle des fêtes : 
 

 
 

 La commune loue sa salle des 

fêtes aux particuliers qui en font la 

demande. Les réservations doivent se 

faire auprès de la secrétaire de mairie. 
 

 

Le pont bascule 
 

 Le monnayeur du pont bascule fonctionne avec des jetons 

mais aussi avec un badge à retirer en mairie. 
 

 Les personnes qui pèsent avec un badge recevront des 

factures trimestrielles avec le décompte de leur pesée. 

 

 

Gestion du Cimetière 
 

 Tous les tarifs appliqués concernant le cimetière sont inchangés, à savoir : 

✓ Entretien annuel d’une tombe : 20 € 

✓ Ouverture d’un caveau : 80 € 

✓ Le mètre carré pour une concession : 10 € 
 

 Un columbarium est à votre disposition ainsi qu’un dépositoire. Les tarifs sont les suivants : 

✓ Concession pour 15 ans : 400 € 

✓ Concession pour 30 ans : 600 € 

✓ Concession pour 50 ans : 800 € 

 Le dépositoire est mis à disposition gratuitement pour une durée maximale de 6 mois. 
 

 

 

Tarifs : Résident de Brasc :  120 € 

 Non résident à Brasc : 240 € 

 Caution :   350 € 

Tarif de la pesée : 3 € 

Achat des jetons : 

René ESPITALIER et Éric BÉLIÈRES 
 

Les badges de pesée doivent être 

demandés en mairie 

mailto:mairie.brasc@wanadoo.fr
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Brascaises, Brascais, 

 

 

 Je vous présente tous mes vœux de santé, de réussite et de bonheur 

pour cette nouvelle année 2021.  

 2020 aura été une année historique sur le plan sanitaire avec 

confinement et couvre-feu successifs. 2021 commence malheureusement 

de la même façon. Aussi, je vous demande la plus grande vigilance face à 

la COVID 19. Seuls les gestes barrières et la vaccination nous permettront 

de sortir de l’impasse de cette pandémie mondiale.  

 Sur le plan communal, notre cantinière Christelle Combes a fait le 

choix de rejoindre la collectivité de Réquista pour un plein temps. Sa 

candidature a bien évidemment été soutenue par mes soins. Je lui souhaite 

toute la réussite qu’elle mérite dans ses nouvelles fonctions. La cantine du 

RPIC, qui compte 28 élèves, est préparée par l’hôtellerie du Château de 

Coupiac. Les enfants ont rejoint la nouvelle structure scolaire, l’École des 

Vallons qui donne satisfaction aux différentes parties qui en assurent le 

fonctionnement. 

 Sur le plan des travaux, 2020 aura été une année dense et 

structurante. 

▪ L’assainissement de La Croux est en fonctionnement et 

l’enfouissement des réseaux sont en cours d’achèvement. 

▪ Les deux résidences du Moulin à Vent sont en cours de construction. 

▪ La SCI Roques à elle de son côté investit déjà plusieurs dizaines de 

milliers d’euros avec la construction d’un bâtiment. 

▪ Les travaux du nouvel atelier municipal ont débuté en 2020 et se 

poursuivront en 2021. 

▪ Les travaux d’embellissement du plan d’eau sont en cours. 

 Tous ces travaux ont été réalisés sur nos fonds propres grâce à notre 

capacité d’autofinancement en constante augmentation. Comme pour la 

mandature précédente nous n’avons pas eu recours à l’emprunt et les prêts 

précédents se terminent cette année pour l’atelier de découpe et en 2022 

pour l’atelier relais de Monsieur Guy Bru. 

 À ce titre permettez-moi d’avoir une pensée pour toutes les 

personnes qui nous ont quittés cette année et plus particulièrement pour 

Diane, notre institutrice et Guy pour qui je garde des souvenirs de loisirs 

partagés hors du commun. 

 Du côté du projet de la boulangerie, après études et enquêtes, le 

risque financier a été jugé trop important pour la commune et 

l’investissement des futurs boulangers ne correspond pas à ce que nous 

aurions pu espérer. D’autres idées sont en cours d’étude. 

 Je vous souhaite une bonne lecture et prenez soin de vous pour cette 

nouvelle année. 
 

 

Jean-Charles ALIBERT 

Maire de Brasc 
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Monsieur Jean-Charles ALIBERT 

MAIRE 

 

Délégué à la commission finances 

Délégué à la commission travaux, voirie 

Délégué à la commission école (RPIC « Les Vallon ») et transports scolaires 

Délégué à la commission personnel communal 

Délégué à la commission agricole - développement économique 

Délégué communautaire de la Communauté du Réquistanais 

Délégué auprès d'Aveyron Ingénierie 

 

Délégué suppléant au SIAEP (Syndicat Intercommunal d'Alimentation en Eau Potable des Rives du Tarn) 

 

o M. Aurélien COSTES, 1er Adjoint  

 

 

Délégué à la commission finances 

Délégué à la commission travaux, voirie 

Délégué à la commission personnel communal 

Délégué à la commission agricole - développement économique 

Délégué communautaire suppléant de la communauté de Communes du 

Réquistanais 

 

 

Délégué au SIEDA (Syndicat Intercommunal d'Energies du Département de l'Aveyron) 
 

 

o M. Jacques ANDREU, 2ème Adjoint 

 

 

Délégué à la commission finances 

Délégué à la commission travaux, voirie 

Délégué à la commission personnel communal 

Délégué à la commission développement numérique et relations avec Orange 

Délégué au SMICA (Syndicat Mixte pour l'Informatisation des Collectivités 

Aveyronnaises) 

Correspondant sécurité routière 

 

 

 

o Mme Marie-Noëlle LE ROUX, 3ème Adjointe 

 

Déléguée à la commission finances 

Déléguée à la commission travaux, voirie 

Déléguée à la commission personnel communal 

Déléguée à la commission sociale et relations avec l'ADMR 

Déléguée à la commission cadre de vie, embellissement du village 

Déléguée à la commission développement numérique et relations avec Orange 
 

 

Déléguée au SIAEP (Syndicat Intercommunal d'Alimentation en Eau Potable des Rives du Tarn) 

Déléguée culture et fête de la brebis auprès de la Communauté de Communes du Réquistanais 
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Les Conseillers Municipaux : 

 

o M. Jean-Marie BODT 
 

Délégué à la commission cadre de vie, embellissement du village 
Délégué à la commission agricole - développement économique 
Délégué auprès du Parc Naturel régional des Grands Causses 
Délégué tourisme auprès de l'Office du Tourisme du Réquistanais  
 

o Mme Magali BRIDE 

 

Déléguée à la commission sociale et relations avec l'ADMR 

Déléguée à la commission cadre de vie, embellissement du village 

Déléguée à la commission développement numérique et relations avec 

Orange 

Déléguée suppléante auprès du Parc Naturel régional des Grands Causses 

Déléguée suppléante auprès de l'Association de coordination de 

Gérontologie 

 

 

o Mme Fabienne COLAS 
 

Déléguée à la commission cadre de vie, embellissement du village 

Déléguée à la commission développement numérique et relations avec 

Orange 
 

o Mme Marie-Christine CONTE 

 

Déléguée à la commission affaires sociales et relation avec l'ADMR 

Déléguée à la commission cadre de vie, embellissement du village 

Déléguée auprès l'Association de coordination de Gérontologie 

Déléguée suppléant au SIAEP (Syndicat Intercommunal d'Alimentation en 

Eau Potable des Rives du Tarn)  

 

o M. René ESPITALIER 
 

Délégué au SIEDA (Syndicat Intercommunal d'Energies du Département de 

l'Aveyron) 

Délégué auprès du SIAEP (Syndicat Intercommunal d'Alimentation en Eau 

Potable des Rives du Tarn)  

 

o M. Laurent MOREAU 
 

Délégué à la commission école (RPIC « Les Vallons ») et transports scolaires 
Délégué à la commission développement numérique et relations avec Orange 
Délégué suppléant auprès d'Aveyron Ingénierie 

  
 

 

o M. Jean-Philippe SIRGUE 
 

Délégué à la commission agricole - développement économique 
Correspondant défense 
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Services paramédicaux 
 

ALIBERT Muriel Cabinet de soins infirmiers Brasc Tel. : 05 65 99 73 27 

ROUSSEL Claudine  Coupiac Tel. : 05 65 99 74 32 

ADMR Service à la personne Place de la Mairie 

12550 Coupiac 

Tel. : 05 65 99 42 90 

 

 

 

Autres activités 
 

ANDREY Marc 

Brasc Découpe 

Découpes et transformation de 

viandes 

Vente au détail tous les mois 

 

Brasc 

Tel. : 05 65 49 19 95 

Port. : 06 23 62 19 75 

https://aveyronviandedirecte.com 

BELIERES Bruno Entreprise travaux agricoles Le Pouget Tel. : 06 47 09 71 97 

BRIDE Éric Traiteur 

Repas- Noces - Banquets 

Brasc Tel. : 06 37 01 01 49 

ericbride@orange.fr 

https://ericbride-traiteur.com 

EARL SIRGUE Entreprise de battage Fours Tel. : 06 78 65 24 67 

GAEC BARTHE 

du MERGABES 

Vente viande bovine limousine 

Bio 

Le Bousquet 

Haut 

Tel. : 05 65 99 78 27 

 

GOURNAY 

Véronique 

Vente ambulante artisanat local 

(foires, marchés) 

La Croux Tel. : 05 65 49 61 77 

gournay.veronique@orange.fr 

LAUREL Régis Mécanique automobile, 

agricole et motoculture 

La Fage Tel. : 05 65 99 75 33 

SIRGUE Nelly 

 

Vente viande de veaux, 

agneaux, cochons, canards 

gras, lapins, volailles 

Méjanel Tel. : 06 80 31 35 02 

nsirgue@yahoo.fr 

SUAU Daniel 

SARL DSN 

Négoce – commerce d’animaux La Calmette Tel. : 06 83 31 36 50 

 

 

 

 

Commerces ambulants 
 

BOULANGERIE 

BELLOUBET 
Mardi fin d’après-midi 

Boulangerie – pâtisserie 

- épicerie 

Villeneuve d’Aveyron Tel. : 05 65 81 58 74 

SAYSSET Elian 
Mercredi et samedi 

matin 

Boulangerie-pâtisserie Coupiac Tel. : 05 65 99 70 77 
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Locations saisonnières 
 

Propriétaires Descriptif Photos 
 

Mr et Mme ANDREU 
Le Caussadenc 
 

Tel. : 05 65 49 07 86 
Port : 06 83 04 59 19 

 

Gîte rural sur deux niveaux / 3 – 4 personnes  

Animaux refusés 

Pièce à vivre avec balcon et canapé BZ. 

Salle d’eau et toilettes indépendantes à l’étage. 

Rez-de-chaussée : 1 chambre avec lit 140 

 

 

 

 

Mr et Mme BARTHE 
Le Bourg 
 

Tel. : 05 65 99 73 98 

 

Gîte rural  

4 à 5 couchages 

Plain-pied avec  

terrasse et barbecue 
 

 

 

 

 

Mr et Mme BODT 

L’Albugue 
 

Tel. : 05 65 99 73 22 

info@albugue.com 

 

 

4 gîtes ruraux de diverses capacités 

4 à 10 personnes 

Camping à la ferme 

Location de tentes de 4 à 5 personnes 

 

 

 

 

 

Coordonnées des structures intercommunales 
 

Communauté de Communes du 

Réquistanais 

2, place Prosper Boissonnade 

12170 Réquista 

Tel. : 05 65 74 57 00 

Déchetterie du Réquistanais Route de Rodez 

12170 Réquista 

Tel. : 05 65 42 85 53 

Centre de Loisirs « Arc en Ciel » 5, rue du Traversou 

12170 Réquista 

Tel. : 05 65 46 17 98 

Multi Accueil – Relais Assistantes 

Maternelles 

5, rue de Traversou 

12170 Réquista 

Tel. : 05 65 46 11 78 

Piscine du Réquistanais 36, avenue de Rodez 

12170 Réquista 

Tel. : 05 65 46 19 05 

Office de Tourisme du 

Réquistanais 

2A, place Prosper Boissonnade 

12170 Réquista 

Tel. : 05 65 46 11 79 

Mail : 

info.requista@roquefort.com 

Médiathèque Intercommunale 6, place du Général De Gaulle 

12170 Réquista 

Tel. : 05 65 46 14 76 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Toutes les informations disponibles dans ce bulletin seront 

aussi consultables dans notre site internet : 

www.brasc.fr 
 

mailto:info@albugue.com
http://www.brasc.fr/
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Démarches : 

 

➢ Ramassage scolaire 

 

Les familles intéressées pour bénéficier du ramassage scolaire pour leurs enfants (surtout en cas de 

changement d’établissement scolaire), peuvent prendre contact avec la mairie avant le 15 mars 2021. 

 

➢ Obtenir une carte d’identité  

 

Nous ne sommes plus en mesure de recevoir ce type de demande, et ce depuis le 7 mars 2017. Les 

demandes doivent être adressées aux mairies équipées d’un dispositif spécifique de biométrie. 

Veuillez donc vous rapprocher de la mairie de Réquista ou aller sur leur site pour les pièces à fournir : 

Tel. : 05 65 74 02 39 

http://www.requista.fr/Informations-municipales.aspx 

 

➢ Obtenir un passeport 

 

 Nous ne sommes plus en mesure de recevoir ce type de demande, et ce depuis le 30 avril 2009. Les 

demandes de passeport se font désormais au sein des mairies équipées d’un dispositif spécifique de 

biométrie. 

Veuillez-vous adresser à la mairie de Réquista ou aller sur leur site pour les pièces à fournir : 

Tel. : 05 65 74 02 39 

http://www.requista.fr/Informations-municipales.aspx. 

 

 

 

 

 

 

 

➢ Demander une carte grise 

 

Les demandes de carte grise doivent désormais se faire sur le site internet suivant 

https://immatriculation.ants.gouv.fr 

 

➢ Recensement des jeunes filles et garçons pour la journée du Citoyen 

 

Le recensement concerne tous les jeunes, filles et garçons qui auront 16 ans dans l’année 2021, et 

domiciliés sur la commune.  

 Ils devront se présenter en Mairie dans le courant du trimestre de leur naissance. 

 Une attestation de recensement leur sera délivrée. 

 ATTENTION de bien conserver l’original : il vous sera nécessaire pour se présenter à l’examen du 

baccalauréat, ou encore du permis de conduire… 

Tarifs passeport biométrique 

86 € pour un majeur 

17 € pour un mineur de 0 à 14 ans 

42 € pour un mineur de 15 à 17 ans 

http://www.requista.fr/Informations-municipales.aspx
http://www.requista.fr/Informations-municipales.aspx
https://immatriculation.ants.gouv.fr/
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➢ Inscription sur les listes électorales de la commune 

 

Pour être électeur dans la commune, d’après le code électoral il faut : 

 

▪ Y être domicilié ou y résider depuis plus de 6 mois  

▪ Y être contribuable  
 

Désormais il est possible de s’inscrire tout au long de l’année. 
 

L’inscription se fait automatiquement pour les jeunes qui ont 18 ans dans l’année, à la suite de la 

journée d’appel à la défense. 

 Cependant, si vous venez de vous installer sur la commune, rapprochez-vous du secrétariat de mairie. 

 

La Communauté de Communes du Réquistanais : 

 

 La Communauté de Communes du Réquistanais se situe dans le département de l’Aveyron. Elle est 

constituée de 11 communes depuis le 1er janvier 2018, et regroupe une population de plus de 5 000 habitants, 

sur une superficie de 269,5 km² soit une densité de 18,8 habitants au km². 

 Le Président est Monsieur Michel CAUSSE, Maire de Réquista.  

 Elle compte 24 différentes compétences comme ci-dessous : 
 

Action de développement économique (soutien des 

activités industrielles, commerciales ou de l'emploi, 

soutien des activités agricoles et forestières…) 

Action sociale 

Activités périscolaires Assainissement non collectif 

Autres Autres actions environnementales 

Collecte des déchets des ménages et déchets assimilés Constitution de réserves foncières 

Construction, aménagement, entretien, gestion 
d'équipements ou d'établissements culturels, socio-

culturels, socio-éducatifs 

Construction, aménagement, entretien, gestion 
d'équipements ou d'établissements sportifs 

Création et réalisation de zone d’aménagement 

concertée (ZAC) 

Création, aménagement, entretien de la voirie 

Création, aménagement, entretien et gestion de zone 

d’activités industrielle, commerciale, tertiaire, 

artisanale ou touristique 

Création, aménagement, entretien et gestion de zone 

d’activités portuaire ou aéroportuaire 

Gestion d'un centre de secours Infrastructure de télécommunication (téléphonie 
mobile...) 

NTIC (Internet, câble…) Plans locaux d’urbanisme 

Prise en considération d’un programme d’aménagement 

d’ensemble et détermination des secteurs 
d’aménagement au sens du code de l’urbanisme 

Schéma de cohérence territoriale (SCOT) 

Schéma de secteur Tourisme 

Traitement des déchets des ménages et déchets 

assimilés 
Transports scolaires 

 

Coordonnées de la Communauté de Communes du Réquistanais 
 

Adresse postale de la Communauté de Communes : 

2 Place Prosper-Boissonnade - BP 24 - 12170 Réquista 

Horaires d'ouverture de la Communauté de 

Communes :  

Du Lundi au Jeudi :  08h30 à 12h30 – 13h30 à 17h00 

Vendredi :  08h30 à 12h30 

Vous pouvez téléphoner à la Communauté de 

Communes aux horaires d'ouverture indiqués ci-dessus 

 

 

 
Téléphone :   05 65 74 57 00 

International :   +33 5 65 74 57 00 

@ Courriel :  secretariat@requistanais.fr  

 

 

tel:0565745700
mailto:secretariat@requistanais.fr
mailto:secretariat@requistanais.fr
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Bibliothèque 
 
 

La bibliothèque fonctionne avec des bénévoles qui vous 

accueillent les mercredis et samedis.  

 Grâce à de généreux donateurs, elle possède son fond 

propre. Celui-ci s’étoffe au fils du temps et il est complété 

par le prêt de livres de la Médiathèque du Réquistanais que 

nos bénévoles vont emprunter pour vous. 

Alors, n’hésitez pas, venez nombreux rendre une petite 

visite aux bénévoles qui vous attendent, consulter sur place 

ou emprunter ces ouvrages (vous trouverez ci-joint 1 marque  

page pour vos livres). 

 

Étagère à lire : 

 Depuis un an déjà, « l’Étagère à lire » est à la disposition de tous, dans le hall des logements 

communaux. 

 Son principe est très simple : donner une liberté de voyage aux livres, les faire circuler en les mettant 

simplement à la portée de chacun. Une fois lus, en les remettants eux-mêmes ou d’autres ouvrages, cela 

permet un renouvellement continuel. 

 Tout le monde peut y trouver un livre, un journal, une revue, une bande dessinée qui aura été déposé 

par un autre lecteur. Ainsi, les livres changent de mains grâce aux lecteurs eux-mêmes. Plus il y a de gens qui 

passent, plus les livres peuvent revivre et être renouvelés souvent. 

 « L’Étagère à Lire » est à la disposition des enfants et des adultes : libre à vous de vous servir, de 

l’alimenter de nouveaux titres et de contribuer ainsi à leur circulation et à faire vivre les ouvrages. 

 

 

 

 

 

Horaires d’ouvertures : 

Mercredi & Samedi 

14h30 à 15h30 
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Assainissement 

 

 L’assainissement collectif (Brasc, Montcouyoul, La Croux) 

 

 Depuis plusieurs années, il a été créé un service d’assainissement collectif pour le bourg de Brasc ainsi 

que le hameau de Montcouyoul. 
 

 Aujourd’hui, le hameau de La Croux est également doté de ce service. 

 La commune étudie la faisabilité d’une station d’épuration au hameau de Sénils. 

 

 Les tarifs applicables à ce service sont les suivants : 

• Part fixe : 40 € HT par branchement 

• Part variable : 1 € HT par m3 d’eau consommée. La consommation d’eau retenue est la 

consommation enregistrée par le service de l’eau pour l’année N-1. S’il n’y a pas de consommation 

d’eau facturée par ce service, un forfait est appliqué : 30 m3 /habitant/an pour les résidents 

permanents. 

 

 Le montant de la taxe perçue par la commune s’est élevé en 2020 à 3 721 € et le montant de la taxe 

collectée au nom de l’agence de l’Eau Adour Garonne a été de 750,25 €.  

 

 L’assainissement non collectif 

 

 Le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) est assuré par la Communauté de 

Communes du Réquistanais, et ce depuis le 1er janvier 2019. 

 

Les missions de ce service concernent : 

➢ Contrôle périodique de l’assainissement autonome : contrôle tous les 5 ans pour les installations non 

conformes et tous les 10 ans pour les installations conformes 

➢ Instruction des demandes de permis de construire ou de réhabilitation, des déclarations préalables 

(vérification technique de la conception, de l’implantation du dispositif et de la bonne exécution des ouvrages 

lors de la réalisation du dispositif) et l’instruction des certificats d’urbanisme 

➢ Contrôle de l’assainissement lors des transactions immobilières : ce contrôle est obligatoire lors de la 

vente d’une habitation non raccordée au réseau public d’assainissement collectif 

 

 Les résidences concernées par l’assainissement non collectif seront contrôlées par les services de la 

Communauté de Communes qui prendront contact avec les propriétaires concernés.  

Cette prestation sera facturée 50 €. 

 

 

Contact à la Communauté de Communes du Réquistanais : 
 

 

 

 

 

 

 

 



12 Février 2021 

 

 

 

 Les encombrants 

 

 La commune dispose de deux bennes mises à disposition de ces habitants, et exclusivement à eux, afin 

qu’ils puissent se débarrasser facilement du fer et des encombrants de toutes sortes, comme literie (matelas 

ou sommier), mobilier et autres. 

 Les appareils ménagers électriques doivent être déposés à la décharge près du collecteur d’huiles 

usagées et non dans les bennes des encombrants ou du fer. 

 Le bois, lui, doit-être déposé derrière les bennes. 

 Ouverture de la déchetterie communale : 

▪ Les lundis de 14 h à 16 h. 

 

 Les gravats comme pierres, graviers, démolitions de cloisons, plaque de plâtre, branches et tous autres 

déchets issus des jardins, sont à déposer aux anciennes poubelles.  

 Ce lieu sera ouvert sur simple demande auprès de la secrétaire de mairie. 

 

 Les Brascaises et Brascais ont aussi accès à la déchetterie de la Communauté de Communes du 

Réquistanais située Route de Rodez, près du rond-point de la laiterie, à Réquista. 

 Les jours et heures d’ouverture de cette déchetterie sont les suivants : 

▪ Lundi et du mercredi au vendredi de  14 h à 17 h 30 

▪ Le samedi de  9 h à 12 h et de 14 h à 17 h 

▪ Contact :  05 65 47 96 66 

 

Les bidons de désherbant, de produits phytosanitaires, les déchets vétérinaires et les pneus 

ne doivent pas être déposés à la décharge 

 

Collecte des ordures ménagères et du tri 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La collecte des déchets est assurée par la Communauté de 

Communes du Réquistanais :  

▪ Le vendredi : les ordures ménagères, poubelles vertes  

▪ Le mardi : le tri sélectif, poubelles jaunes. 

 

 Les déchets recyclables mis dans les poubelles jaunes doivent être 

préalablement déposés obligatoirement dans lesdits sacs jaunes. 
 

➢ Quelques petits rappels : 

▪ Les sacs jaunes ne doivent être utilisés que pour le tri sélectif. 

▪ Ils doivent être déposés dans les containers à couvercles jaunes. 
  

 

 

 

Les sacs jaunes sont 

mis à disposition 

gratuitement par la 

Communauté de 

Communes et sont 

disponibles en mairie 
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Le tri sélectif : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Collecte des plastiques agricoles usagés (PAU) 

 

 Lors de la campagne 2020, plus de 315 tonnes de plastiques 

agricoles usagés ont été collectées dans le Sud Aveyron et 15 

tonnes sur notre site. 

 Les saches jaunes destinées au tri et à la collecte des ficelles 

et filets, sont disponibles en mairie. 

Les PAU peuvent être déposées à la déchetterie de Brasc les 

lundis aux heures d’ouverture.  

 Une attestation de collecte globale est remise en fin d’année 

aux agriculteurs qui déposent leurs PAU. 

 La collecte, organisée par la Chambre d’Agriculture, aura 

lieu le 8 juin 2021. 

 

 

 

Les critères de tri pour 2021 

sont les mêmes qu’en 2020 



14 Février 2021 

 

 
 

 

Etat civil 2020 

 

Naissances 

 Marilène DUNEMANN BODT le 31 mars 2020 

  A Saint-Affrique 

 

Décès 

 Patrick RICHARD le 17 mai 2020 

 

 Diane LARROUY épouse MOREAU le 7 août 2020 

 

 Claude TREILLES le 21 décembre 2020 

 

Transcriptions de décès 

 Marinette POUJOL épouse SIRGUE le 9 juin 2020 

  A Saint-Affrique 

 

 Hendrick ELFERDINK le 26 novembre 2020 

  A Albi 

 

Mentions de décès 

 CARLES Fernand  le 16 janvier 2020 

  A Lescure d’Albigeois 

 

 ESPITALIER Cécile le 23 janvier 2020 

  A Albi 

 

 GALZIN Gilberte le 14 février 2020 

  A Rodez 

 

 DAYNAC Maurice le 18 mars 2020 

  A Béziers 

 

 MARTY Gaston le 15 mai 2020 

  A Sète 
 

 BARTHE Simone le 28 mai 2020 

  A Talence 
 

 BONNET Paulette le 3 juillet 2020 

  A Trébas 
 

 AUDOUARD Serge le 25 septembre 2020 

  A Calmont 
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Etat civil 1920 
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Le budget 2020 

La section de fonctionnement 
 

Les DÉPENSES de fonctionnement réalisées en 2020 
 

Chapitres Montants 

CHARGES A CARACTERE GENERAL : Eau, électricité, 

carburant, fournitures d’entretien et administratives, petits équipements, 

entretiens des bâtiments et des réseaux, fêtes et cérémonies, téléphone, 

affranchissement, taxe foncière 

71 325.71 € 

CHARGES DE PERSONNEL : salaires + charges 

 

74 805.81 € 

AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE : Indemnités des 

élus, contributions aux organismes extérieurs (Participation au RPIC 

des Vallons, Parc des Grands Causses.), subventions aux associations 

29 557.39 € 

OPERATION D’ORDRE ENTRE SECTION : Amortissements 601.26 

CHARGES FINANCIERES : Intérêts des emprunts 1 857.44 € 

TOTAL 178 147.61 € 
 

Les RECETTES de fonctionnement réalisées en 2020 
 

Chapitres Montants 

ATTENUATIONS DES CHARGES : remboursement 

sur rémunérations du personnel 

2001.00 € 

PRODUITS DES SERVICES : 6808.20 € 

Dont notamment : 

- Recettes du pont bascule : 639 € 

- Recettes cantine : 6169,20 € 

IMPOTS ET TAXES 225 336.84 € 

Dont notamment : 

- Impôts locaux : 62 399 € 

- Attribution de compensation versée par la 

CCR : 157 207 € 

DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 32 176.53 € 

Dont notamment : 

- DGF versée par l’état : 16 259 € 

AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 34 650.68 € 

Dont notamment : 

- Location des appartements : 29 256 € 

- Locations des jardins : 65 € 

- Location des vestiaires : 240 € 

- Location atelier relais : 5 089.68 € 

TOTAL 300 973.25 
 

La section de fonctionnement a donc dégagé un excédent de fonctionnement de 122 825.64 € sur 2020. 
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La section d’investissement 
 

Les DÉPENSES d’investissement réalisées en 2020 
 

Chapitres Montants 

REMBOURSEMENT D’EMPRUNT :  

Capital emprunt 

37 691.80 € 

ACHAT BATIMENT :  

Grange « Crayssac » 

30 000 € 

ACHAT MATERIEL : 

Monnayeur du pont bascule 

7 502.40 € 

TRAVAUX SUR BATIMENTS : 

Isolation logement presbytère, travaux de mise aux normes du 

paratonnerre de l’Eglise, travaux grange « Crayssac » 

99 915.42 € 

TRAVAUX SUR RESEAUX ET VOIRIE :  

Travaux sur éclairage public, travaux sur voirie 

58 174.96 € 

TOTAL 233 284.58 € 

 

Les RECETTES d’investissement réalisées en 2020 
 

Chapitres Montants 

CAUTIONS REÇUES 

 

470 € 

FONDS DIVERS :  

Taxe aménagement, FCTVA 

 13 803.35 € 

AMORTISSEMENTS  

 

601.26 € 

SUBVENTIONS REÇUES :  

DETR réfection de la toiture de l’Eglise 

21 778.74 € 

EXEDENTS DE FONCTIONNEMENT CAPITALISÉS 

 

77 929.02 € 

TOTAL 113 981.11 € 

 

 

 

 

Les bâtiments communaux 
 

La grange « Crayssac »  
 

 Les travaux d’aménagement de la grange « Crayssac » en ateliers municipaux sont en cours.  

 La première tranche a débuté courant 2020 et s’est concentrée sur la mise de niveau du sol (il y avait 

une dénivellation), suivie de la création d’une dalle de béton qui y a été coulée, ainsi que la réfection de 

l’électricité. 

 La deuxième tranche va poursuivre cette réhabilitation.  

 Celle-ci consiste à la fermeture et à la mise en sécurité du bâtiment, fenêtres, portails….  
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La voirie 
 

 Le programme de voirie pour 2020 a été financé par la Communauté de Communes du Réquistanais. 

 Les voies concernées sont : la voie communale de « La Balme », la Rue des Aubépines (de 

l’embranchement de la RD 194 jusqu’au terrain de foot) et la voie communale qui va de l’embranchement de 

« Combe Rouge » à la « Croix du Peyrou ». 

 C’est l’entreprise COLAS qui en a été chargée pour un montant de 43 615,80 € TTC. 
 

 

Les murets 

 

 

 Des murets ont été construits sur le bord de la route en bas 

de l’espace Jeunes, jeux, CUMA, ex-cantine, avec de la pierre 

de pays. 

 Il a été procédé de la même manière pour agrémenter le 

devant du cimetière, et créer une jambe de force pour soutenir le 

mur qui entoure celui-ci. 

 C’est l’entreprise ROUQUETTE qui s’en est chargé pour 

un montant de 11 916 € TTC.  
 

 

L’assainissement collectif 
 

 Les travaux d’assainissement du hameau de La Croux ont eu lieu au cours de l’année 2020 et sont 

terminés pour la partie réseaux d’eau. Il sera procédé au goudronnage au plus tôt au printemps, après le 

tassement du sol et les intempéries hivernales. 
 

  
 

 Le total des dépenses pour ces travaux s’élève à 195 076,70 €. Le Conseil Départemental a apporté une 

aide financière à hauteur de 13 066 € et l’Agence de l’Eau Adour Garonne à hauteur de 40 150 €. 

 De plus dans le cadre de l’aménagement et de l’embellissement du hameau, des travaux de mise en 

sous terrain des réseaux secs (téléphone et électricité) ont été réalisés en partenariat avec le SIEDA.  

 La participation financière de la commune pour ces travaux s’élève à 21 162 € 
 

Lotissement « Les Aubépines » 
 

 Il ne reste qu’un seul lot en vente dans le lotissement les Aubépines. Très bien exposé et au calme, ce 

lot est entièrement viabilisé. 
 

 Ce dernier lot devrait prochainement trouver son nouveau propriétaire. 
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Emplacements à poubelle : 
 

 Des travaux ont été effectués pour créer deux emplacements de rangement pour les poubelles :  

o Le premier vers le hangar de la CUMA, 

o Le second vers les anciens vestiaires du stade. 
 

 C’est l’entreprise ROQUES qui s’en est chargé pour un montant de 12 888,39 € TTC. 
 

  
 

 

 

 

Soutien aux associations 

 

 Le Conseil Municipal verse une aide financière aux diverses associations chaque année.  

 Voici les différents clubs qui ont pu en bénéficier pour l’année écoulée : 
 

Association de la Pêche au Plan d’Eau : 765 € 

 Le Président de cette association a demandé que cette aide ne leur soit pas versée cette année 

au vu du non-fonctionnement de celle-ci pour 2020, pour cause de COVID-19. 

 Président : Yves BARTHE 

Association Communale des Chasseurs Brascais : 765 € 

 Co-Présidents : Marc ANDREY & Éric BÉLIÈRES 

CUMA : 765 € 

 Président : Didier BRU 

Club du troisième âge : 765 € 

 Présidente : Huguette ALIBERT 

Coopérative scolaire du RPIC : 180 € 

 Responsable : Ludivine VINES-ESPINASSE 

Association de Coordination de Gérontologie : 414 € 

 Président : Claude FRAYSSINET 

 

 

 Concernant les différentes associations : 

 Cette année a été une année blanche pour l’ensemble des associations, avec aucune activité, en raison 

des mesures sanitaires en vigueur. 

 

Animations 

▪ Les journées festives estivales 

 Les journées festives n’ont pu se dérouler comme les années précédentes du fait de la pandémie de 

Coronavirus.  

 Aussi, nous espérons et souhaitons de tout cœur qu’elles puissent être exceptionnelles cette année. 
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▪ Mars Bleu & Octobre Rose 

 En partenariat avec l’Association du Réquistanais contre le cancer, nous avons participé aux opérations 

« Mars Bleu » et « Octobre Rose ».  

 Ces deux opérations sont destinées à une sensibilisation au dépistage du cancer colorectal et du cancer 

du sein. Elles sont aussi l’occasion de mettre en lumière celles et ceux qui combattent ces maladies, 

d’intensifier l’information et la sensibilisation et de réunir encore plus de fonds pour aider les chercheurs et les 

soignants.  
 

▪ L’atelier « Mijot’Ages »  

 Cette année, cela devait être « Mijot’Ages »mais a été annulé comme de nombreuses manifestations 

pour cause de Pandémie Mondiale et sera reprogrammé. 

 L’an dernier, c’était « Jardin’Âges » et voici le travail effectué par les participantes, et exposé dans le 

village. 
 

 

 

 

 
 

 Cette animation est proposée par l’Association KALBENI et le Point Info Séniors, en lien avec la 

Communauté de Communes du Réquistanais et se déroule du mois d’octobre au printemps sur des thèmes 

différents. 
 

▪ Commémoration de l’Armistice du 11 novembre 

 Le mercredi 11 novembre dernier, le Conseil Municipal a rendu un hommage en déposant des fleurs au 

monument aux morts sur la Place de l’Église, mais uniquement avec six de ses élus municipaux selon les 

prescriptions sanitaires en vigueur.  

 Après le discours de Monsieur le Maire, il a été respecté une minute de silence. 
 

 
 

Cours de Pilates 
 

 L’Association Familles Rurales (l’AFR) nous propose une nouvelle activité sportive très en vogue 

(c’est une méthode d’entraînement physique qui s’inspire du yoga, de la danse et de la gymnastique) au sein 

de notre commune depuis la rentrée de septembre.Nous sommes heureux de l’accueillir. 

 Les cours reprendront dès que le gouvernement en donnera l’autorisation. 

 Les adhérentes et adhérents en seront informés. 
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École des Vallons 

 

 La rentrée scolaire s’est effectuée dans les locaux rénovés de l’École des Vallons.  
 

 Les élèves ont découvert leur nouvelle école et ont rapidement pris leurs marques dans ces espaces 

neufs et agréables. 
 

 Les artistes de la compagnie Pic et Colegram sont venus à la rencontre des enfants de Coupiac et de 

Saint-Jean-Delnous avec leur spectacle « Le ciel est par-dessus le toit ». 

 Ce moment récréatif a eu lieu à l’école de St Jean-Delnous où les élèves de maternelle et du CP se sont 

rendus. Les musiciennes de la compagnie ont également offert un moment musical. 

 

 

 

 
 

 

 L’année scolaire a été perturbée par l’arrivée du virus au mois de mars. L’école a été fermée durant 

plusieurs semaines. Le travail s’est poursuivi « à distance ». 

 

 

 

 

 Un défi jardinage a réuni la classe des 

petits : 

▪ Semis à la maison, 

▪ Germination et plantation dans les 

plates-bandes de l’école quand nous 

avons pu nous retrouver au mois de 

mai. 

 

 

 

 Au mois de septembre, le conservatoire de l’Aveyron nous a offert l’intervention d’une flûtiste.  

 Elle a joué quelques morceaux et a présenté ses instruments aux élèves ravis.  
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Le Point Info Seniors 
 

 

 

 

 L'association de coordination de gérontologie "Ségala-vallées du 

Tarn et du Viaur" est le porteur juridique du Point Info Seniors pour notre 

secteur et son rôle est : 

• D’accueillir et d’écouter les personnes âgées et/ou leur famille, sur 

place ou par téléphone, 

• D’informer sur les services et les prestations dont la personne âgée 

peut bénéficier, 

• D’apporter des conseils dans les domaines de la santé, de l’habitat, de 

l’accès aux droits, l’organisation de la vie quotidienne, ou l’entrée en 

maison de retraite, 

• D'orienter la personne âgée vers le professionnel, le service ou la 

structure qui répondra au mieux à ses besoins. 

• De manière générale, d’examiner avec la personne et son entourage 

toutes les solutions existantes en matière d'aide à domicile ou 

d'hébergement. 
 

▪ Qui peut solliciter le « Point Info Séniors » ? 

✓ La personne âgée elle-même,  

✓ Sa famille, 

✓ Les intervenants à domicile, 

✓ Les professionnels de santé, 

✓ Les partenaires locaux 
 

L’ADMR 
 

 L’association intervient sur le territoire de 9 communes : Brasc, 

Coupiac, La Bastide Solages, Calmels et Le Viala, Martrin, Montclar, 

Plaisance, St Izaire, St-Juéry. 

 Elle propose ses services pour l’entretien de la maison, pour l’aide à 

la personne en manque d’autonomie, la préparation des repas, 

l’accompagnement transport pour les courses ou tout autre besoin. 

 Elle propose également un service de portage repas à domicile pour 

toute personne intéressée pour une durée temporaire ou permanente. Les 

repas sont fabriqués à Belmont à la cuisine centrale et peuvent convenir 

pour les régimes spécifiques. Ils sont livrés 3 fois par semaine en liaison 

froide au prix de 8 € le repas (voir feuillet en annexe). 

 L’ADMR est surtout connue pour ses interventions auprès des 

personnes âgées, mais on peut faire appel à ses services quel que soit son 

âge, et même pour garder des enfants ou les accompagner à l’école ou à la 

garderie. 

https://www.admr.org/associations 
 

 L’association « Arc en Ciel – ADMR » propose des ateliers de jeux, 

d’activités manuelles, une après-midi par mois de 14h à 17h.  

 Actuellement, ces ateliers sont suspendus en raison de la crise 

sanitaire, mais nous vous tiendrons informés de leur reprise. 
 

 Ces séances récréatives se terminent par un goûter 
 

 

 

Contact 

Du lundi au vendredi : 

9h-12h et 14h-17h 

Tel. : 05 65 46 67 67 

info.senior@laclauze.fr 

 

 

 

 

Coordonnées : 

5 Place de la Mairie 

12550 Coupiac 

Tel. : 05 65 99 42 90 

 

 

 

 

 

 

 

 

Référente communale : 

Magali BRIDE 

 

https://www.admr.org/associations

